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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La France se trouve engagée depuis plusieurs années, dans un important processus de 
simplification du droit et des procédures, en vue d’améliorer la sécurité juridique des 
administrés. Amené à statuer sur des projets de loi poursuivant cette vocation, le Conseil 
constitutionnel a reconnu l’existence d’un principe constitutionnel de clarté de la loi, ainsi 
qu’un objectif à valeur constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi. 

La simplification du corpus législatif suppose, non seulement d’améliorer la qualité des 
normes en vigueur ou en préparation, mais également d’abroger ceux des textes législatifs qui 
sont aujourd’hui inappliqués pour cause de désuétude. 

En effet, soucieux d’assurer l’adaptation du droit à l’évolution de la société, notre pays a 
accumulé les strates législatives au cours des dernières décennies. Ce faisant, il a omis de 
prendre en compte un souhait de plus en plus affirmé par nos concitoyens, à savoir la 
suppression des textes qui ne correspondent plus à leurs besoins actuels, et dont le maintien 
est de nature à les induire en erreur ou à rendre plus complexe la compréhension de la loi. 

Or, la loi du 22 mai 1915 sur le recel, se trouve concernée par cette dernière situation. 
Effectivement, la définition du recel donnée par ce texte, se trouvait inscrite à l’article 460 du 
code pénal. Or, celle-ci n’a pas été reprise à l’occasion de l’entrée en vigueur du nouveau 
code pénal, le 1er mars 1994. Cette notion se trouve désormais régie par l’article 321-1 de ce 
code. 

En conséquence, la présente proposition de loi entend, en vertu du processus de 
simplification du droit, abroger la loi du 22 mai 1915 sur le recel. 



PROPOSITION DE LOI 

 

Article unique 

  La loi du 22 mai 1915 sur le recel est abrogée. 
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